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Madame la Présidente, 

 

Le Togo souscrit aux déclarations faites par les Représentants du Royaume du 

Maroc au nom du Groupe africain et de la R®publique Islamique dôIran au nom du 

Mouvement des Non Alignés. 

 

En outre, nous prenons note du rapport A/76/208 du Secrétaire général en 

application des paragraphes 1 et 32 de la r®solution 74/181 de lôAssembl®e 

générale et soumis ¨ cette Commission au titre de lôexamen du point intitulé 

« responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission des 

Nations Unies ». 

 

Nous encourageons le Secrétariat à continuer de demander aux États Membres qui 

fournissent du personnel pour les missions des Nations Unies, de certifier que les 

personnes quôils d®ploient nôont pas dôant®c®dents judiciaires et nôont pas commis 
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Le Togo, 16e contributeur, compte à ce jour environ 1500 hommes et femmes 

d®ploy®s sous la banni¯re de lôONU. Mon pays veille donc à ce que ces éléments 

des forces de défense et de sécurité reçoivent une formation adéquate au Centre 

dôEntrainement aux Opérations de Maintien de la Paix à Lomé, un centre 

dôexcellence sous-régional créé depuis 2008. 

 




